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Le 19 décembre 2003

                         Communiqué
Réorganisation interne des hôpitaux :

avancées dans la négociation

Comme annoncé lors de la réunion de négociation tenue le 11 décembre avec le
ministre de la santé, une nouvelle version du projet de réorganisation interne
des hôpitaux nous a été transmise. Cette version intègre un bon nombre des
amendements et exigences que la CMH avait explicités ces dernières semaines
et formulés lors de son assemblée générale du 4 décembre 2003.

Les hôpitaux seront organisés en pôles et services médicaux. Les pôles seront la
référence de gestion, les services médicaux scellent l’organisation médicale et
scientifique. La nomination des chefs de services sur une liste d’aptitude
nationale permettra de valider et de reconnaître la compétence. Le recours au
niveau national en cas de litige devrait permettre une réorganisation sans
révolution.

La CMH avait demandé que les équilibres de composition du conseil
d’administration, notamment en ce qui concerne la représentation des personnels
médicaux et non médicaux soit revisitée ; elle avait demandé que la CME soit
rétablie dans ses prérogatives notamment au niveau des différentes étapes de
prévision et de réalisation du budget et des tableaux des emplois; elle avait
demandé que soient retirés les articles portant sur la politique d’intéressement
dont le moins que l’on puisse dire et qu’ils ne répondaient pas aux attentes de la
communauté médicale. Sur ces différents points la CMH a été entendue. Enfin,
la création de comités médicaux administratifs qui doit permettre à la
communauté hospitalière de retrouver une responsabilité forte dans la vie de
l’hôpital se fera selon une composition à parité impliquant, de façon
démocratique, la CME.

Nous attendons que lors du tour de finalisation de ces négociations annoncé
début janvier un accord puisse être trouvé sur les réserves encore contenues
dans ce texte. Parmi celles ci les conditions de créations des services et la
réaffirmation de la spécificité des secteurs psychiatriques devront être
clarifiés. L’identité des équipes médicales constituant les services ne doit pas
être accessoire à la création des pôles comme le texte le laisse entendre mais
structurant pour l’organisation de l’hôpital. Il s’agit d’un point essentiel dont
dépendra notre position finale.


